
Deux gravés affaires 
de mœurs à Maubeuge 
DANS LA PREMIERE, LA VICTIME 

EST UNE FILLETTE DE 
13 ANS ET DEMI 

Un ouvrier de Maubeu«6-.Vlonlpiaisir. C. D . 
âgé de » ans, travailla* très souvent de nuit 
4 l'usine Aussi pour ne pas rester »**e =a 
Teronv- faisait venir se jeune sœur. M... N.. 
4iie« de'13 ans. passer - nuit avec elle. Un 
dimanche matin alors mie Mme D... était levé», 
toc mari rentra de son travail et monta aussi
tôt se coucher dans la chambre où la petite 
ae trouvait encore su lit. La. en dépit des en» 
«Je l'eo'eet qui ae débattu désespérément, 
l'odieux uxtowki abuse d'elle. 

La jeune M. N., n'osa conter l'affreuse vértt* 
ni a sa soeur, ni a sa mère et ce n'est que de
vant des symptmôes prieis auxquels d abord 00 
le rerusait a croire qu'un docteur fut appelé s* 
cvnc'.ot a une maternité proc«iaKie de la fil
lette qui est actueUan ent aaée de ta ans et 
demi. On mterroae» l'enfant • elle M tarda 
pa» à accuser son be*u-frere d avoir perpétré 
l'acte odieux dan» I-- circonstances que nous 
•von* relatées. 

t D immédiatement arrêté nia énerirkju*-
ment et se dit vMJrr.ejrune venflewie** n n en 
a pas moins et* aaasnleou 4 la disposition -le 
la Justice 

DANS LA DEUXIÈME, LA VICTIME 
EST UNE JEUNE FILLE DE 20 ANS 
Un jour de cette semaine. Mlle B... T.... ae*e 

de 20 ans. servante à Mauoeu«e. laubourB. s -
i.uentin se trouvait seule dans ta maison £ 
M patronne, lorsqu'elle reçut la visite d e j u n 
de ses voisina un savoyard du , ^ d An<trew t̂ 
Alfred, aaé de M ans miréc-hal-ferrant. Ce der
nier qui se trouvait en état d'ébriété. se perm t 
«Tec V jeune fille des privautés q » c * i 
repouosa. Elle prit ensuite la fuite, mils I indi
vidu se précipita sur la servante, te. re^v?r»" fi 
}« mainVflan* a ta Ror«e»pour.'«J-P^» ^ 
cler assouvit sa passion en dépit de la résis
tance désespérée de Mlle B... 

M Carrance. commissaire de police de M*u-
beupe. saisi d'une plainte, a mis en état d ar•• 
relation le triste Indiidu qui est assez mal noté 
dans ta région. Il paraît, d'autre ^ ' - , a u * o r t , 
cédemmenT. il dut abandonner 11 ?1* °* *' 
vé-u» longtemps par suite de démêlés avec .a 
Justice Arwtrpwet nie avoir exercé de» violents 
mais mata* ses dénésat-ions. sa curr-abUUê 
semble m certaine. U a été écrouê à la prison 
d'Avesnes 

Cour d'Assises du Nord 
UN P E R E INDIGNE A » E N A I N 

CONDAMNE A 10 A N S DE RECLUSION 
Alfred Morenzin. 41 ans. fondeur rue 

d Enahien, à Denain. qui Comparaissait h er 
devant la Cour d'assises du Nord était in-
culoé d'un odieux attentat sur sa fille. 

Après réquisitoire àeJA.Firmm avocat 
général et plaidoirie de NI- Delvailée *?£?"-
zir- a été condamnné à dix an* da réoluaien 
et a la déchéance paternelle. 

MŒURS A FOURMIES 
Auguste Fievet, reconnu coupable datten 

Ut â la pudeur sur la personne de sa fille °-.t 
condamne a sept ans de réclusion et à la d* 
oheance paternelle 

TERRIBLE ACCIDENT DANS UNE 
FERME A LE TRANSLOY 

Un terrib* accident, oui a coflté la vie à un 
orave ouvrier agriole. s'est déroulé a Le Iraca-
loy. Ch*z M. Duquesooy, cultivateur. 

Auguste Bourv, 47 ans. journalier, venait de 
recevoir la consigne d'alimenter un ^upe-raci-
nes et plaçait dans cet appareil ir.û f.ectrique-
ment des betwraves qui. après avo:r été ha nées 
devaient, mélangées I de ta courte-paille servir 
™ l'alimentation du bétail. On ne sait pour 
quelle raison, l'ouvrier enjamba 1 arbre ie 
transmission et fut emporté. M. ^o^met*** 
nov aux cris poussés -par ta malheureux oui 
avait les mains crispées sur la tige en ''ouve-
ment et qui tournoyait comme un volant, coup» 
ie courant. Malheureusement. Boury fut M M < 
les vêtements en lambinux et dans en élat 
pitoyable. 

U docteur Thiérv. de Bapaume. appelé arri
va peu après que la victime eut succombé aux 
«rites d'une fracture de la colonne vertébrale. 
f s gendarmes Camus et llennebetle. de BapaJ-
me, ont procédé à l'enquête d'usage. 

M. Gessler, ministre 
de la Reichswehr démissionnerait 
Depuis quelques jour, déjà, le Ministre Je 

la Beichswebr. M. Gessler, aurait fait part 
au chancelier de la détermination de ésilier 
ses fonctions. Avant hier, il aurait fait con 
naître sa décision au Président d'Empire par 
l'intermédiaire du secrétaire de ce dernier. 

On admet en général que la décision de M. 
Gessler est provoquée en premier wu par 
l'état de santé et par des raisons de ramille. 
Le Ministre a perdu, en effet, à très 'ieu d in 
tervalle ses deux fils, sa femme, et sa mère 
est morte ces jours derniers. Toutefois >n 
fait remarquer qu'il voulait déjà ?e étirer 
au moment de la formation du cabinet actuei 
at que ca sont les attaques des socialistes et 
la répudiation dont II rut l'objet de la oart 
de ses propres collègues du parti démocrate 
qui décidèrent a demeurer en tondions par 
amour-propre. 
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POURQUOI ACHITER UN 
POSTE OC TA», T 

Pour en retirer chaque 
Jour ces distraction» fa
miliales, «aines, agréable* 
et Ht tructlves. 
QUEL r0»TE CHITfR 

A italèD* pour écouv Lille. 
A lampe» pttar ' le* r-lus exigeants, 
ttaollr m. nie « La Marqua ETM A qui a pour 

alto toott l'eipérteoce ue à une longue pratique 
Port** moins cher». Rendement supérieur. Un an 
de raraotle. 

Catalogue illustré i rr : franco 1 fr. 50 

Le nouveau matériel 
des rapides Paris-Lille 

Lee voyageurs qui, a 16 b. 23, prennent a 
Lille le • rapide • de Paris, obt été agréable
ment surpris ces jours derniers en constatant 
l'élégance, la confortabilité des voitures -«u-
velles qui les transportaient 

Depuis mardi, oc effet, le rapide Lille-Paris 
es*, formé de six voitures métalliques d'un mo
dèle spécial, conçu, étudié et exécuté par les 
Ate.iers de la Compagnie du Nord, à Heliem-
mes-Lille 

Ces voitures, dont quelques-unes sont récem
ment sorties des grands Ateliers — nous en 
avons vu datées du 27 décembre 1987 — ont la 

LE COULOIR D'UN NOUVEAU WAGON 
METALLIQUE DE SECONDE CLASSE 

toiture de forme elliptique très élégante. Mon
tée sur 2 boggies, la voiture d'une longueur 
•l'env.ron vingt mètres, est composée de huit 
compartiments spacieux pour les premières 
classes, de neuf compartiments pour les se
condes, éclairée à profusion par de larges 
baies vitrées, intelligemment conçues 

A l'intérieur, entre les moelleux et élégants 
coussins — d'un gris tendre — et le filet porte-
1 agages, on admire les jolis motifs décoratifs 
différents d'un compartiment a un autre, for
mant ses frises en céramique du plus bel effet 
au milieu desquelles une glace ovale biseau
tée est disposée pour la plus grande commo
dité des dames 

Toutes ces voitures, construites en tôles em
bouties, offrent ainsi une plus grande sécurité 
aux voyageurs et un tonnage plus en rapport 
avec la force des locomotives qui traînent ces 
lourdes rames 

C'est encore ià Un grand progrès qu'à réa
lisé la Compagnie du Nord, progrès dont les 
voyageurs u auront qu'à se louer. R. L. 

L'ASSEMBLÉE GENERALE DE LA 
SOCIETE D HORTICULTURE 

LU NORD DE LA FRANCE 
L'assemblée générale annuelle de ta Société (l'Hor
ticulture s'est tenue au Palais-Rameau, sous la 
présidence de M. Massant vie-président. 

M. le Président communique le résultat du 
scrutin de l'élection. Ont été élus pour trots ans : 

1. Catégorie pr*f***i«nn*l* : MM Bédéne. direc
teur des Jardins de la ville de Lille ; Berton, hor
ticulteur * Lille i Delobet, pépiniériste rosiérlste 
A Loiiime ; Mulnard. horticulteur A L'Ile ; Rom, 
jardinier-chef A Lomine ; Vannoorenberghe. hor
ticulteur à Lille. 

•t. Cateior» amateur* i MM. Caucheteux, ancien 
jardinier A Lille ; Crépy-SaintLéger, Industriel 
A Lille : Gtiiluaut, conseiller général A Lille : Mas
sait, avocat A Lille : Matte. directeur de « La Re
naissance Agricole et Horticole • ; Richard H., 
administrateur de l'Œuvre Lilloise des Jardins 
Ouvriers. 

RECOMPENSES AUX VIEUX SERVITEUR» 
Au nom de la Société. M. Massart adresse ses 

sincères félicitations aux vieux serviteurs, lauréats 
de l'année 19?7, dont voici le palmarès. 

Objet* d'art : MM. Lucien Dely Jardinier-chef, 
chez M. Léon Thiriei. A Loos. pour 35 années de 
service ; Hippolyte Dclebecque, jardinier au ser
vice des Promenades et Jardins publics de la ville 
de Lille pour 34 années de service. 

Médaille de vermeil grand module : M. Louis 
Calllier. Jardinier-chef chez M. le Comte de Ran-
chicourt. A Ranchicourt par Houdaln (Pas-de-Ca
lais), pour 30 années de service. 

Médaille de vermeil Ire clam : M. Emile Ghes-
quler. Jardinier-chef chez M. Albert Mabille de 
Poncheville, a Lambersart, pour 25 années de 
service. 

Médaille de vermeil de te claeee : M. Jules Plu-
vlnage. Jardinier-chef chez M. René Ernoult. pro
priétaire au château de 1 Abbaye. A Cysolng, pour 
tg années de service. 

La réunion prit fin par le tirage d'une tombola 
de plantes variées fournies par M. Berton. horti
culteur A Lille, qui tut remercié pour la beauté 
de son envoi. 

Avant de lever la séance. M. Massart annonce 
que la prochaine assemblée générale aura lieu 
le dimanche 5 février, line conférence sera faite 
par par M. Lenfant, professeur spécial d'horticul
ture A Lille. 

LES EXPOSITIONS 
D'HORTICULTURE EN 1928 

La Société d'Horticulture du Nord de la France 
organisera en 19iS, trois Expositions : 

1. 52e Exposition annuelle du : rintemps dite 
• Grand marché aux fleurs qui aura lieu sur la 
Grand Place de Lltlo du mercredi a avril au sa
medi 2* avril ; 

a. Concours-Exposition de roses, fleurs, plantes 
de saison et légumes du samedi 16 au dlmancLe 
17 Juin (deux Jours) ; 

3. Grande Exposition d'Automne : Dahlias, 
plantes, fleurs et produits de saison du samedi 
•1 septembre au mercredi 3 octobre. 

Ce» deux dernières manifestations horticoles 
auront lieu au Palais-Rameau. 

La circu ation routière 
dans le Nord 

M. HUDEXO PREFET DU NORD VIENT 
DE PRENDRE UN IMPORTANT 

ARRETE 
£n ration de ('intensité de la circulation su* 

Ut voie» de toute nature comprises dans l'éten
due du Département, M Hudeio, Pré/et du Vord 
vient de prendre un arrêté spécial, complétant 
les dispositions édictées par le code de la roule 
Voici cet arrêté : 

• EN* UNIQUE. — Dans les localités ou l'Impor
tance du trafic nécessitera l'applicaton de cette 
mesure, le» Maires devront réglementer la circu
lation des véhicules de toute nature, y compris 
les cycles, par ta création d'un sens unique de 
circulation. 

Le stationnement des véhicules sera également 
réglementé sur les voles particulièrement fréquen
tées dans la traversée des agglomérations. Une 
alternance de côté, selon les Jours, pourra être 
ordonnée. 
La stationnement dans les tournants est Interdit. 
au-delà de l'angle de la dernière maison. 

DÉPASSEMENT. — rj est formeuement Interdit 
A tout conducteur de véhicules, y compris les 
cyclistes : 

1" De doubler un tramway en stationnement aux 
arrêts • fixes • ou • facultatifs » pendant la des
cente ou la montée des voyageurs. 

Lorsqu'un tramway est arrêté a un point d'arrêt 
« fixe • ou • facultatif • de son parcours, la mon
tée et la descente du tramway doivent être com-
pltement assurées aux voyageurs. A cet effet, les 
véhicules de toute nature doivent s arrêter en deçà 
de l'espace occupé par ledit tramway. 

-jo De dépasser tout autre véhicule ou tramway. 
arétê on circulant A une allure modérée, a l'ap
proche d'un passage A niveau ou d'un passage 
étroit, pont, passage Inférieur, etc... 

3» De doubler un aurte véhicule dans les tour
nants ou A l'intersection des routes et «•hâmlnH 
ainsi qu'aux sommets des cotes. 

Est également interdit sauf e^centlon formelle
ment indiquée, le dépassement en troisième ligne. 

SIGNAUX SOMORES. — Les conducteurs de véhi
cules automobiles et de cycles doivent, lorsqu'ils 
veulent dépasser un véhicule quelconque, action
ner leur signal avertisseur. Dans la traversée des 
agglomérations, ils se conformeront aux prescrip
tions de l'article A du Code 'de la Route en ce 
qui concerne l'intensité et la nature da ce signal. 

TENUE OE LA DROITE. — Caque fols que la 
largeur de la voie le permet, tout véhicule et tout 
cycle avec ou sans moteur, de même que les bêtes 
de selle, de trait, de charge ou troupeaux de bes
tiaux circulant sur une vole publique, doivent 
constamment tenir le coté droit de la chaussée et 
non le milieu, tant dans la traversée des villes ou 
villages, qu'en rase campagne. Cette prescrlptl- i 
est rigoureusement Imposée aux véhicules hippo
mobiles ou A traction humaine. 

Il leur est formellement interdit de tenir la par
tie gauche, sauf ea cas de dépassement. 

ÉCHAPPEMENT. — Tout moteur servant a la 
propulsion d'un véhicule ou d'un cycle devra être 
muiU d'un dispositif d'échappement silencieux 
dont l'emploi est constamment obligatoire sur le 
territoire du Département. 

ÉCLAIRAGE. — Les conducteurs de véhicules 
munis d'appareils d'éclairage prescrits par l'ar
ticle •:» du Code de la Route et marchant en sons 
contraire, devront, avant de se croiser, dévier le 
faisceau lumineux ou réduire l'éclairage produit 
par ces appareils dans les conditions indiquées par 
les articles 3 et t de l'arrêté ministériel du -28 Juil
let 1923 de telle façon q u i aucun moment les con
ducteurs ne soient éblouis. 

Dans la traversée des agglomérations où f éclai
rage public est assuré. Il est Interdit de se servir 
de phares a éclairage intensif. En ce cas, la vi
tesse des véhicules devra toujours tre ralentie. 

Les véhicules de quelque nature que ce tait cir
culant ou stationnant sur la vole publique doivent 
être obligatoirement munis, dès la tombée du Jour, 
d'un ou plusieurs feux blancs et d'un feu rouge, 
A l'arrière dans les conditions spécifiées par les 
articles 1. 24 et 37 du Code de la Route. Les auto
mobiles en stationnement continueront A bénéfi
cier, pour l'éclairage, des dispositions de l'article 
54 du Code de la Route Décrets des 31 décemrbe 
ISKJ et H avril 1987). Le numéro d'Immatriculation 
placé à l'arrière des véhicules automobiles devra-
dés la tombée du Jour, être éclairé de telle façon 
qu'il soit lisible A dix mètres au moins s les lam
pes éclairantes et les plaques des numéros d'im
matriculation devront toujours être tenues en par
fait état de propreté. 

Les bicyclettes sans moteur doivent être munies 
h l'arrière d'un appareil A surface réfléchissante 
rouge toujours tenu en parfait état de propret.!. 

Les véhicules agricoles circulant de la ferme aux 
champs ou des champs A la ferme doivent être 
éclairés A l'avant et A l'arrière dès qu'ils em
pruntent un chemin de petite ou grande viclualiié 
ou une route nationale. 

Sont rapportées les dispositions de l'arrêté pré
fectoral du 1er Juin 1923 en ce qu'elles ont de con
traire aux prescriptions ri-dessus. 

Les feux devront toujours être très apparents 
et seront, lorsque le chargement dépassera l'ar
rière du véhicule sur les trlqueballes par exem
ple) placés A l'extrémité dudlt chargement. 

Les véhicules transportant du foin, de la paille 
ou autre matière inflammable, doivent également 
être munis d'un feu blanc A l'avant et, s'ils ne 
possèdent Pas un dispositif spécial permettant de 
fixer un feu rouge A l'arrière, être accompagnés 
A l'arrière d'un falot A feu rouge tenu A la main. 

LA présence d'un troupeau circulant la nuit, 
devra être Indiquée par une lanterne A feu rouge 
tenue A la main et visible A l'avant et A l'Arrière. 
La lanterne sers portée A la gauche du troupeau. 

VITESSE PE1 VEHICULES DE TOUTE NATURE. 
— En dehors des zones exceptionnelles dites de 
« ralentissement • et où la vitesse devra être en
core plus réduite, les véhicules ne devront pas 
dépasser les vitesses ci-après dans la traversée des 
agglomérations et en dehors de celles-ci toutes les 
fois que la vois n'est pas parfaitement libre ou 
que la visibilité n'est pas assurée dans de bonnes 
conditions : 

1° Véhicules légers dont le poids toal en charge 
est inférieur A 3.000 Mlogs) et véhicules affectés 
A des transports en commun : 30 kllom. A l'heur*. 

2o poids lourds (véhicules dont le poids total 
en charge est supérieur A 3.000 kilogs : M kll. A 
l'haur*. 

Les zones de ralentissement seront fixées par les 
Maires et devront être constamment signalées aux 
usagers do la route par l'apposition de panneaux 
bien en vue. 

Aux abords des écoles, édifices religieux, salles 
de spectacles, usines et en général de tous les éta
blissements où peuvent être réunies un grand 
nombre de personnes, les véhicules de toute nature 
doivent toujours modérer leur allure et annoncer 
leur passage par des appels sonores. 

Ils doivent égalemeat modérer leur allure A lap-
proche d'un passage A niveau, r.on gardé d'une 
ligne de chemin de fer d'intérêt local et ne tra
verser la vole ferrée qu'après s'être assurés qu'elle 
est parfaitement libre, 

suivre) 
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M™ SNYDER ET SON AMANT 
ONT ETE ELECTROCUTES 

On mande de New-York que Mme itutti 
Snyder a été exécutée à la prison de nuff. 
S>ing, hier soir a 23 h. 06. Son amant Giay 
a été électrocuté quelques minutes après. 

Près d'Aulnoye, deux trains 
de marchandises 

se sont tamponnés 
Hier, vers 9 heures, & la bifurcation de Levai, 

sur la ligne de Valenciennes a Hiraun deux 
trains de marchandises allant dans la direction 
d'Hirson se sont tamponnés. Plusieurs wagens 
sont sortis hors des voies et ont été mis hors 
d usage. Le garde-frein de queue du premier 
train s'est trouvé enfermé dans sou wagon 
mais .on la retiré indemne de sa lâcheuse posi
tion en le faisant sortir par la toiture Les dé
gâts sont purement matériels. Ce tamponne
ment aurait pu avoir de plus graves consé
quences car dans un wagon se trouvaient des 
caisses de poudre et de cartouches. La circula
tion des trains a repris vers 15 heures. 

m*** -— 
U N E A F F A I R E D E CORRUPTION D E 

FONCTIONNAIRES 
A BOULOGNE-SUR-MER 

Noys croyons savoir qu une grave affaire 
de corruption de fonctionnaires sera évoquée 
le 25 janvier prochain au Tribunal correc
tionnel de Boulogne-sur-Mer. 

L'ASSEMBLEE GENERALE D U 
S Y N D I C A T D E S B R A S S E U R S 

DE LA REGION D U NORD 
Les membees de la Commission du Syndi

cat des Brasseurs du Nord se sont rèi is 
sous ia présidence de M. Emile Ooutreme-
pulcn. 

M. Doutremepuich fait connaître que, par 
suite de la retraite de M. Huart, ia répres
sion des fraudes sera assurée désormais par 
te service général des fraudes. De nouvelles 
dt marches seront faites aupri des pouvoirs 
publics contre la bière au chaudron et les 
boissons d-.es de remplacement. 

M. Doutremepuich adresse a ses collègues 
un nouvel appel en faveur de la création de 
la Mutuelle, qui groupe actuellement 1.300 
adhésions. 

M. Masse demande aux Brasseurs qui au
raient des difficultés au sujet de l'applica
tion de la l'arrêté relatif à la densité de ' ir 
bière, da le tenir immidiatement au cou
rant. 

M Masse entretient enfin ses collègues de 
la participation de la Brasserie a la pro
chaine Foire Commerciale de Lille. 

LE TEMPS D'AUJOURD'HUI 
Médiocre, ciel très nuageux avec éclalrcles et 

averses. Vent du secteur Ouest même température, 
minimum environ plus 3*. 

MEDAILLES DES DOUANIERS 
La médaille des douanes est attribuée A MM. 

Maes. préposé A Steenvoorde ; Vannobel, préposé 
A Dunkerque ; Drouvin. sous-brigadier â Gode-
waersvelde ; Vandromme. préposé à Strazcele • 
Verache. préposé A Dunkerque ; Petelot, préposé à' 
Dunkerque ; Kamet. ex-préposé A Dunkerque : 
Iranchomme. préposé A Tourcoing-Gare ; Blau-
blomme. préposé visiteur A Tourcoing-Gare ; Dem-
lln. sous-brigadler A Roubaix-Gare : Delzenne 
préposé-visiteur a Roubaix-Gare ; Auguet, ex-sous-
brigadier A Comines-Garo : RlHand, préposé A 
courchelettes ; Boussekey. préposé à Armentiêres-
Gare : Lerat. cx-préposé-visiteur â Tourcoing-
Gare : Vaillant, brigadier A Balwcux-Gare • Wil-
loquet. préposé-visiteur A Fe!g:.Ies-Gare • Leleu 
préposé-visiteur A Jeu mont-Gare ; Emallle. ex-pré-
posé-visiteur A Wargnies-le-Petit ; Bloqueau, sous-
brlgadier A Feignies-Gare : Macbu. préposé-visi
teur A Jeumont-Gare • Liévln. préposé A Gognies-
Ciiaussée ; Deleau. brigadier A Maulde : Delmotte. 
préposé A Jeumont-Gare : Caffia.ux. brigadier A 
Bermerles : niondeau, préposé-visiteur A Jeumont-
Gare : Vastel. préposé A Vleux-Condé-Ligne : 
Lesage, brigadier A Saint-Amand : Lambert pré
posé A Thonne-la-Long r Borgnlet. préposé A Au-
lienton : Letelller. préposé A Hlerges ; Sauvage, 
ex-préposé A Anor-Gare ; Antoine, préposé A VI-
reux-Gare : Maillard, préposé A Torcy ; Gerveils 
brigadier A Aonr-Point i Marie, préposé visiteur à 
Boulogne : Parent, préposé A Boulogne ; Wadou-: 
preposé-vtsitenr A Boulogne ; Creton, patron A 
Boulogne ; Collas, brigadier A Calais. 

R0UBAI& 
Bareaax 45, rue de -a riare — lelepb. 9-51 

Dépôt > tente : 78, Grande Roe 

UNE PLAINTE TARDIVE 
M. le docteur Masure a déposé une plainte 

contre le conducteur d une voilure qui, le 2 
janvier, vers U 11., tamponna et eiiduiiinia-
gea fortement son auto. Celle-ci était en 
stationnement devant la maison portant te 
N» s8b' de ia rue de Umnoy, où M. le doc
teur Masure donnait aes souis à un malatia. 
Une enquête est ouverte au ô* arrondisse
ment. Lors de l'accident, de nombreux spoi s-
men revenaient d'un match de football. Les 
renseigrienîents que ceux d'entre eux, ayant 
aperçu l'aocident pourraient fournir, seront 
reçus au commissariat de police de bainte-
Liisabeth. 

VOL DANS UN GARNI 
Mme Prouvost, née Dendoucker Adolphi-

ne, Ô'J uns, cabaretiète, demeurant 3S3, quai 
de Calais, a déposé une plainte au l"r arron
dissement, pour vol d'une somme de l?J0 Ir. 

L'enquête ouverte a abouti à l'arrestation 
du nommé Picavet Marcel, 83 ans, marueu-
vre, demeurant même adresse. 11 avait pro
fité de circonstances (avorables et, connais
sant bien les habitudes de sa logeuse, pour 
la dérober. Picavét sera conduit à la prison 
de Lille. 

LES VIOLENTS 
M. Schepers Alexandre, 33 ans, chiffon

nier, demeurant 38, rue de Mouvaux, cour 
Masson. 4, a déposé une plainte contre son 
voisin, le nomme Ghateauroux Fernànd, ïô 
ans, chiffonnier, demeurant même cour, 8. 

Au cours d'une discussion d'une rare vio
lence, Chateauroux aurait porte des coups 
de couteau, occasionnant des blessures de 
la main gauche de Schepers, dont l'incapa
cité de travail sera d environ quatre semai
nes. Une enquête est ouverte. 

CYCLISTE RENVERSÉ PAR UNE AUTO 
Une enquête est ouverte au 2° arrondisse-

meiil.pour retrouver l'auteur de l'accident 
dont a été victime M. Vaiidewyngarde Gus
tave, demeurant 11, rue de Tunis. 11 aurait 
été renverse de sur un vélo et blessé, alors 
qu il passait a 5 heures du matin, le 13 jan-

Les mains saies 
Quels que soient les travaux auxquels vous 

êtes occupés. HECO vous rendra les mains blan
ches et douces. Savonnez-vous les mains en 
ajoutant une pincév de RECO qui dissout rapi
dement huile, craisse cambouis, peinture, gou
dron, etc.. 

ESSAYEZ-LE, vous en serez satisfait, car 
RECO est fabriqué par BUnco. 

En vente dans toutes tes Drogueries et Epi
ceries. — Le paquet : 050. 0.85. t.50. 

vier. sur l'avenue J.-Jaurès, à hauteur de la 
Laiterie. 

FUNERAILLES CIVILES 
Nous aprenons le décès, survenu à Roubaix. 

le 12 janvier, dans sa 73» année de M. Achille 
HATHON. .Ses funérailles civiles auront lieu 
dimanclie 15 courant, a 3 heures. 

Assemblée à la maison mortuaire, 20, rue 
Dnrbo. à 2 h. 45. 

Les dames sont priées d'y assister. 

A L'ABATTOIR MUNICIPAL 
Coure dea viandes en cheville. — Semauie du 

9 au 14 janvier — Bœufs. Vaches et Génisses : 
ire qualité, 7.50 A 10 fr ; extra 10.25 : 2e -quai., 
5.75 a 7.25 ; 3e quai., 5 fr. à 5.50. 

Taureaux : Ire quai. 6 tr. à 6.75 ; extra, 7.25 ; 
2e quai.. 5.25 A 5.75 : 3e quai.. 5 tr. 

DU CONSTRUCTEUR ». L'ACBETEUR 
200 machines chêne ou pichpin, dont 50 modèles 
(avec moteur. 465 fr., avec volant 135 fr.,. tor-
deuses la plus grande largeur 100 fr. garantie 
5 ans : J. il.lVH'.K BHA.SSAIII, 166. rue de 
Parts, TOCRCOING (près Gare des Francs). 

On porte à domicile (gratuitement). 826 

THEATRE HIPPODROME 
• Les Noces d'Argent », par les Tournées Ch. 

Baret. seront jouées a l'Hippodrome-Théâtre. le 
dimanche 13 janvier (matinée et soirOe). 

THEATRE POPULAIRE 
Dimanche 13 janvier : « L'Embuscade », 

pièce en 4 actes, de Kistemaeckers, un du 
ses nombreux chefs-d'œuvre. L'interpréta
tion, très soignée, sera la suivante -. ! e 
Leroy (eSrgine), M. Pouiin (Guéret), Mme 
Claudie (Christiane), Mlle Faméry (Anne-
Marie). Mrs Godard (Limeuil). Duval (Rcbert 
Marcel"). 

Location comme d'usage, 73 boulevard de 
Belfort. Le 22 : « Le Tour du Monde », avec 
M Dorty, dans le rôle de Santino. 

e 

Phonographes 
I. BARDIAUX. Seule Maison. 53. rue de Lannoy, 
accréditée pour la vente des appareils et disques 
Pathé. 

LUTHERIE JAZZ-BAND 
depuis 475 fr. — Facilités de paiement. 

MAISON DE OJNFUNCF 

Sociflcs^comires 
FRDP.R.VTION DES AMICALES LA1QLES DE 

ROUIÎA1X. — Le Bureau do la Fédération des 
Amicales 1 lïqucs <le Roubaix. rappelle aux mem
bres des Amicales Filks. que cest dimanche 
15 janvier, de 16 à 18 heures, qu aura lieu la 
rc-irise du dimanche de la Jeune Fille. 

Dimanche 22 janvier, de 15 à 16 heures, réou-
verture <lu cours do danses morlerrK"!, sous la 
t ection de Mlle Madeleine Piesvnux. 

MUTUELLE DES MUTILES DU TRAVAIL. 
-- Il est raipivelé aux membres la réunion au 
local dimanche, de 10 à 12 heures, pour les 
cotisations décembre, janvier, ponr les ma-
Jtrés à plus de 40 % 

SOCIETE DÇ PECHE .LE POISSON D'OR-
— Assemblée mensuelle le lundi 16 Janvier, 
5 19 h. 30 précises, au siège. 

HARMONIE DU MOULIN. — Ce soir sa
medi, à 20 h. 30, répétition générale. 

AMICALE DES FILLES DE LA RUE i>T. 
VINCENT-DE-PAUL. — Réunion mensuelle 
lundi prochain, à 7 Heures : Coinm-jnica. 
Ucns ; Bibliothèque. 

LA SOLIDARITE ARTISTIQUE. — Diman. 
che 15 janvier, réunion générale au siège, 8, 
rue du Grand-Chemin, à 15 heures très pré
cises, sous la présidence de M. Théo Cailens 
président d'honneur. 

AMICALE PIERRE DE ROUBAIX. — Di
manche 15 janvier, à 10 heures précises a 
I Ecole, réunion du Comité de l'A. P. R. Pré
sence indispensable. 

FEDERATION NATIONALE DES MUTILES 
DU TRAVAIL. — Dimanche 15 janvier, à 11 
heures du matin, réunion générale au local. 
Salle du Mogador, me Arehimède, 79. Ordre 
du jour très Important. Présence indispen
sable. 

CERCLE SYMPHONTQUE DELEZENNE. — Sa
medi à 19 h. 30, répétition générale au siège. 
Dimanche réunion à 1 hospice Barbieux. en vue 
du concert. 

ASSOCIATION DES CONTREMAITRES ET 
SURVEILLANTS DU TEXTILE. — OTman'he 15 
janvier, a 9 heures 30 très précises, au siège. 1, 
rue du Moulin. Réunion mensuelle des sections. 
Filature de laine, colon, cardé, tissage. 

Les caries de pharmacie, de retraites et les 
calendriers i our 1928 seront délivrés au cours 
de la réunion. 

RETRAITES MUNICIPAUX. — Les veuves et 
les retraités <lo la ville ainsi que les sapeurs-
pompiers, sont vivement invilés à assister à la 
première réunion trimestrielle de 1928, laquelle 
aura lieu le dimanche 15 janvier courant, à 
15 h. 30 précises, au siège social, 132, rue do 
Lannoy, h Roubaix. 

Diverses communications Importantes leur 
seront données au sujet de la situation actuelle 
des retraités. 

MAINTENANT.. 

1 JE VOIS CLAIR 
grâce i 

JOSE FR1BOURG 
Ooltciwi Sp*ci*liit* 

•jr / r ~ " A l'Optomètre " 
' » • / 1* bi*. Granda-Rua. rfOU«*ix 

LUNETTERIE OPTIQUE 
ORDONNANCES - afPARATION» 

OEflNIÉfiE HEURE 
1 • i i . 

On a arrêté un boxeur 
pour escroquerie. 

A IJTJ.E, IL VOLA UN INDUSTRIEL 
A ta »mte de diverses piaimes ia p-.Uue IJ*1I-

ciaire a arrête, béer, le boxeur Raymond Qiap>-
jat âgé de Ai ans, domicilié 17. rue du Colonel 

Ayant r e u ^ a se (aire de nombreuses r*U-
uons. iréqjentaiii plusieurs cercies. Chtoret 
en proritai. pour mettre sur oied de nom. 
^'"^"'^ jn=> oui lui rapportent en a*oi*n*e 
30.0110 Trincs par *n. CWl ...n-i .iLie fin I* 

f £ . J V u a V o l n e y a u n industriel. M. Bardot. 
ieu « temps «près, le b.j .eur proposait uiir 
f £ T * • ? d e ? l i e r « s ' u s a i t , d^/T-il, d'à " ^ 
^ ^ l ^ t i t " n o b l 1 ^ " ' v i s i o n a LILLE M. 0*.--
dot ayant accepté de traiter cette affaire h» 
r ^ n . m m e s f* rend"'ent dans cette villf» 
uiapTat .wviBnl.se u>i rendez-vous av.»,- m 
Efï ï ïâ m a r c n a n , d - »«i*. q «qu- s minutes «rtvil 
le rendez-vous, le boxeur annonça g rindustri* 
?,? eJiL v e n J e ur «fc1™1*^ 22 0UÔ francs et u 
lm-mérnr Me tea avait D U en poclw. U nrivl 
elors l'in<i.,striel de lui rem<;re -n hèoue l' 
cette somme. L'affaire marcherait ensuite 'ojt« 

Sur ces entrefaites, Ohapirat disparaissait M 
liaruot voyant qu'il avait été vi. lime dune ~l 
croquerie déposa une nlainte dès son r-tour à 

i„î;£fro<f f u t 8rrS','; h i e r < * a u °ours de ««a 
m çrropVxre •» ^,nla de n'avoir pas «M ar
rêté denui, plusieurs années. Le passé de l'e<-
OTK CM aasez chai-ce. Il se livra au trafic •!> 
o m n ' a ^ v T r " 1 ^ %?*£: Vcur <*?£ n, {- ^ francs puis dêr. . v a U personne lui tes lui avait nritét et la lit •fréter. 

ETAT CIVIL 
v„*^,5,.allc.C8' _ .Lu'"rate Hw**I. rue Edouard 
vaillant. I. — Micheline Coeheteux, rue «fe 
Biiucoiut. 00. cour Deicroix. 15 

Publication». _ Théophile Hoffman. représ.ii-
tnnt rue £ Grand-Chemin. 102. et Pharaïide 
Laide. eonfi'etionneu.-e. rue d,» la Fosse-auv. 
'.h.-ne- S3. — EuRéne Délier», r-hauffeur d'auto. 
Plaça d j la Gare. 16 et Alice Delan2lez, s. YT 
a R .iibaix. ' 
rv^iCèS : r , C h a ' ' l r s r>'l'ivv'<N>se. 20 ans, rue da 
Collèae. toî. _ Achille Mathon. 72 ans, rue 
Dartx». 20 _ Zoé l>e|L>rtrie. (O ans, rue B -
nard llfi _ Flore Meurisse. 53 ans. rue Jelaa 
Guesde. Imp. Incouville, 3î> 

La Brune " Loup d'Alsace " 
réchauffe en hiver 

• o 

WATTRELOS 
LES ALLOCATIONS D'ASCENDANTS 

Une réponse d» M. le Ministre de» Pension* 
au vœu du Conseil Municipal 

Au ooui'o de la 3cjn..e du 25 aovMttbre dentier 
te Conseil Municipal, sur la proposition de 
M. Masure, a adopté un \œu tendant à ce qu'il 
ne soit i>.ià U'.iu compte «tes salaire* moyen» 
lusqu'à concurrence de 20.000 fr. par sa, | our 
le muiU kii de l'allocation d'ascendant ;iu\ 
uyants-droit. 

Ce vœu transmis a M. le Min.itre le» Kn-
sions par l'intermédiaire de M. le Prélet du 
Nordi a l'ait l'objet dy la dcpêclie suivants : 

l'ar», le 6 janvier VJ36. 
Le Ministre dse l'unirais 

a M. le (Valet du Nord. 
« Par lettre du 2 auceiiibn.' l'J27, tous atea 

bien voiulii me transmettre un cxtia.t du regis
tre des délibération* du Cuns il Municipal de la 
V.l:e île Wairelos. relatil au droit a iienaion de» 
ascendants. Cette Usseuiulee u émis le voeu dan-
s i séance du 21 novembre 19J7, que la i 
l'impôt sut- Jo mieuu tHi-dëssus de laquelle tes 
ascendants ne pourront prétendre d i 
soit fixée ù 20.000 Tr. 

J'ai riionnr.ur de vous faire connaître que. 
dans .-̂ i s\juii'e du 17 novembre dernier, la 
(..hatnLre dus Députes sur la proposition de sa 
Comnûviion des Finances, avait vote des disi"»-
sfUons supprimant toute condition île fortune 
ixxir 1 octroi de la penttun aux ascendants. 

Ces dispositions n'ayant, pas été approuvées 
IMI le ~ not lors de la discussion du projet de 
loi devant cette Assemblée, une transaction est 
intervenue qui a abouti ai: \ote de l'article :>.! 
de lu loi du 9 dêx-embre 1927 modifiant les dis
positions, des articles 2S à 34 de la loi du 
31 mars l'Jl'j. 

Aux )araMe de ces nouvelles disnosilion».• tae 
isoendants peuvent prétendre a ptnsi.:>n s ils iw 
sont pas inscrits à l'impôt s?-norul sur le : 
ou s'il* sont cotisés audit impôt pour un revenu 
net ne dépassant pas 5.800 fr. après application 
de l'abattement à la baH et des déductions pour 
charges de lamille. Lrrsque le revenu limite fixe 
dans les conditions ci-dessus indiqué's c-' dé
passé d une somme supérieure au montant de 
la pension, l'ascendant a droit à une fraUion de 
pension êcale à la diflérence entre la portion 
de son revenu exo-dant le revenu limite et M 
montant de la pension elle-m -me. 

En consénienee. le vœu émis par le Conseil 
Municipal de Wattretos se trouve en partie re .-
lise, init.imment en ce qui concerne lus ascen
dants ayant des charjjos de famille. 

En raison du vote récent des dispositions ci-
dessus. il ne rne parait pas possible actuelle
ment de préientir à M. te Président du Gonsef' 
de nouvelles modifications en faveur des ascen
dants inscrits au rôle ue l'impôt cénéral sur te 
revenu. 

Pour le Ministre et par son ordre R 
L'intendant cénéml. Directeur de la liquida

tion des F'ûntsjii.-. Signé (111.?-
MOKT D'UN VETERAN DE 1ST0. — Notsj 

apprenons la mort, en son domicile, rue «je 
la Fonderie, cour Sandras, i à 1 àj.e d« 
78. d'un vétéran de 1870, M. Louis Defon-
taine, sergent retraite du corps des sapeurs-
puuipiers du Crois. Ses funérailles auront 
lieu lundi 16 janvier, à 15 heures. 

VOTE DES ELECTEURS MALADES. — 
Pour le scrutin de ballota^c <le dimanche 
piociiain, la mairie lait connaître que lu voi-
tur,.- automobile est tenue â nouveau à 1» 
disposition des électeurs malades ou impe -
lents qui ne peuvent se rendre aux bureaux 
ûc vole sans le secours d'une voiture. 

Tous ceux qui désireraient être pris eue» 

FEimXrrrON D0 U JANVIER 1938. — N« 

LALWVE 
S$MS 
Non 

fttr "h t̂3»*li»*si stÇa&M* 

Résumé des feuilletons précédents 
S'Jiinne, Cèpousi d» Pierre Uarnln, Compta

ble de* Htaàiissements Lucien Delval a Pans, 
vient d'être l'heureuse mire d'une fttle, UUtle 
Tindis que Maryse Oelvel. \eune étudiants en 
itidcclne. veille sur I* noueou né. ta lemme *e 
lïndii'triel Hélène, superbe bruni de 39 'ns. 
dont Pierre Marnin est follement épris, vient 
rendre visite à Vaecouchét. Peu après te départ 
de la t'mme de son patron, le comptable oc 
prend me la petite Lilette a succombé Sur ces 
entrefaites arrive Jacques Detval. le fils de Fin-
liustriei. q*i propose â Marnin de remplacer 'c 
hehe mort par celui ave so maîtresse, Maua, 
ri&n €avotr... Le comptable accepta... 

Cette foule attentive et muette écoutait 
relitrietuement « la petite patronne». 

Ton» radmiraient et approuvaient ses pa
role*. 

— Du chiqué! lança soudain une voix 
amère a trois pa3 de la jeune fille. 

Et pour mieux souligner l'insulte, celui 
qui venait de la proférer éclata d'un mau
vais lire, un rire forcé, menaçant, lugubre. 

C'était un ouvrier employé à la chauffe
rie des fours. 

Sou visage pâle était dévoré par deux 
yeux immenses et brillants, décelant l'al
coolisme ou la folie. 

En cet instant, le rictus qui crispait sa 
face exprimait la haine. 

Sorte d'anarchiste, imbu d'idées fausses, 
a plusieurs reprises, il avait encouru le blâ
me de ses supérieure. 
. C e matin-la, ayant dépassé la mesure en 

essayant de fomenter une rébellion parmi 
ses camarades, il venait d'être purement et 
simplement mis à la porte par son contre
maître 

La colère que lui avait causée cette cette 
décision n'avait pas encore pu s'extériori
ser." 

A la première occasion, elle se manifes
tait, et c'était sous la forme d'une injure, 
basse et triviale, à l'adresse d'une jeune 
fille innocente et sans défense. > 

Il y eut un mouvement parmi les ouvriers. 
Ceux qui avaient entendu, réprobateurs, 

maugréaient en levant la main. 
Ceux à qui les paroles du rebelle avaient 

échappé questionnaient : 
— Comment ? Qu a-t-il ? 
Mais, les devançant tous, Charles Perrier 

s'était élancé. 
De l'escalier où il se trouvait, U fut en 

deux bonds au centre du hall, et, face à 
face avec l'insulteur, il lui administra une 
gifle magistrale. 

— C est payé I railla un titL 
En entendant bafouer son idtaL celle mil 

pour lui était toute beauté, toute droiture, 
toute pureté, le sang du jeune homme n'a
vait fait qu'un tour. 

11 s'était précipité p o u r châtier l'infâme, et 
sa main, plus prompte que la pensée, s'était 
faite l'instrument de sa justice. 

Mais l'autre ne l'entendait pas ainsi. 
Blême de rage, il avait riposté pur un 

coup de poing sur la pointe du menton de 
Charles, asséné violemment de la main où 
il portait une bague chevalière bizarrement 
taillée, qui déchira la chair du jeune homme. 

Perrier fit un pas en arrière, flageola sur 
ses jambes et s'abattit à terre, cependant 
que son visage, soudain pâli, se recouvrait 
de sang. 

Le premier mouvement de tous fut de Lui 
porter secours. 

Les femmes se précipitaient, tandis que 
quelques hommes le relevaient. 

La première, Maryse, aussi livide que le 
jeune homme, s'était empressée. 

— Il faut l'emporter à l'infirmerie, tout 
de suite, ordonna-t-elle. 

Deux ouvriers, avec de touchantes précau
tions, transportaient l'employé au premier 
étage, par le. petit escalier d'où, tout à 
l'heure. Charles contemplait Maryse. 

— Est-ce que l'on peut vous aider, made
moiselle Maryse ? 

— Mademoiselle Maryse, aves-vous be
soin de moi? 

— Si vous voulez, mademoiselle... 
Cétait à qui s'offrirait. 
Mais la Jeune fille n'avait besoin de per

sonne. 
Avec l'infirmière attachée à la fabriqw, 

elle suffirait nour donner les premiers soins 
Et elle se hâtait de suivre le triste cortège. 
Les ouvriers, par petite £rpupesv discu

taient z 

— N'empêche que c'est un saie coup qu'il 
a reçu là, Perrier 1 

— C'est pas un coup d'honnête homme, ça! 
Alors seulement, on s'aperçut que l'hom-

me avait disparu. 
Sans doute, >rofitant du premier mouve

ment de trouble, s'était-il esquivé, redoutant 
des suites fâcheuses pour lui. 

Le concierge l'avait vu partir, longtemps 
avant les autres, courant comme s'il avait 
eu le feu à ses trousses. 

Pendant ce temps. Maryse, aidée de l'in
firmière qui était remontée aussi, bien qu'elle 
fût déjà prête à partir au moment de l'acci
dent, Maryse, ayant examiné la blessure 
du jeune homme, s'évertuait à le faire reve
nir à lui 

La bague de l'agresseur, véritable coup 
de poing américain, avait enlevé un petit 
morceau de chair, sous le menton et provo
qué l'hémorragie. 

Cétait un rude coup, mais, au fond, sans 
gravité. 

Rassurée sur le sort de celui qui avait si 
Chevaleresquement pris sa défense, la jeune 
fille s'était mise en devoir de lui donner les 
soins que réclamait son état. 

Laissant l'infirmière lui faire respirer des 
sels afin de le tire rde l'évanouissement pro
voqué par le ohoc, elle avait prestement en
levé son manteau et son chapeau, et elle 
préparait tous les objets indispensables à 
un pansement. 

Perrier, peu à peu. revenait à lui. 
Il soupira, geignit, enfin ouvrit les yeux. 
L'image adorée de Maryse fut la première 

vision qui s'imposa à lui. 
U pensa qu'il rêvait, et sourit tendrement 

au petit visegç. anxieux, oui s a tendait vers 
le fliea-

— Comment vous sentez-vous ? .demanda 
la jeune fille. 

— Rien, murmura-t-il» 
— Vous souffrez t 
— Non. 
Souffrir 1 II n'en pouvait être question 

quand elle était là, elle I 
Qu'était l'engourdissement de sa mAchoi-

re et cette brûlure, là, sous le menton, et 
ce casque douloureux sur toute la tête, 
quand elle parlait, quand elle souriait, 
quand elle s'occupait de lui, enfin ! 

Il avait envie de se lever, de sauter, do 
chanter, de gambader, tant L était heureux ! 

La petite main douce et ferme de Maryse 
enserrant son poignet le retint prisonnier. 

— Vous avez un peu de fièvre; le con
traire serait étonnant, du reste. 

— Oh ! ce n'est rien, il ne faut pas vous 
donner tant de mal po u r m o i Mademoiselle, 
dit-il sur le ton d'une prière. 

— Ce n'est riea? Vous n êtes pas douillet. 
— Mais c'est fini à présent 
Il avait peur d'abuser de la bonté de ta 

jeune fille, peur aussi de s'abandonner à 
oelte douceur qui lui était si chère. 

Il voulut se lever. 
Un ébtouissement le força à se rasseoir. 
Tout de suite accourue pour le soutenir, 

Maryse oronda : 
— La, voyez comme c'est fini 1 Laissez-

moi vous soigner au moins ! 
Résigna et heur*"*. Charles répondit : 
— Pardon ! i'obéis. 
Il se laissait fairs. charmé, s'abandon-

nant ft la caresse des doiats aciles qui net-
tovaient la nlaie et la pansaient, saus pres
que le toucher 

Il ne disait plus rien, mais 'es yeux at-
tachés 'à la Jeune fille exprimaient une 
muette et respectueuse adoration. 

— Je ne vous ai pas fait mal ? questionnu 
Maryse. 

— Au contraire, ne put-il se défendre de 
répondre. 

Elle sourit, tant l'accent avec lequel le 
jeune homme avait proféré cette phrase ex
primait de reconnaissance. 

Elle avait fait dissoudre un peu de pou
dre dans de l'eau qu elle lui tendit : 

— Il faut boire ceci, maintenant, d iu i i c . 
Charles avala le contenu'ou veiro d'un 

trait. 
— Et maintenant, reprit la jeune tille 

vous allez rester bien sage, ici, sans bouger, 
pendant au moins une heure. 

Et comme l'infirmière, pressée de retour
ner chez elle, l'interrogeait du regard, elk' 
lui dit 

— Vous pouvez aller déjeuner, MaUenici 
selle Servan, je reste ici. 

— Mais vous, mademoiselle 1 demandn 
Perrier. 

— Moi. répliqua-t-elle gaiement, je vou.-
tiens compagnie, mon ami 

•— Mais votre déjeuner? 
— Je vais téléphoner à la maison qu'on 

me l'apporte ici, et, si cela ne vous fait pas 
trop gros au cœur, vous assisterez au rp 
pas du fauve. Sinon, je me mettrai derrière 
le paravent 

— Oh '. Mademoiselle Maryse 1 
Un moment après, attablée devant sa dî

nette improvisée. la jeune fille s'interrom
pait brusquement de manger pour déclarer : 
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